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ASSEMBLÉE NATIONALE
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discothèques
Question écrite n° 101651

Texte de la question

Alors même que le Gouvernement s'engage à mettre en place tous les moyens nécessaires au profit des jeunes
issus de l'immigration, M. Yvan Lachaud attire l'attention de M. le ministre d'État, ministre de l'intérieur et de
l'aménagement du territoire, sur le désarroi de certains d'entre eux, face à l'attitude des agents de sécurité et
des responsables d'établissements nocturnes qui leur en refusent encore trop souvent l'entrée. Il lui demande en
conséquence quelles dispositions il compte prendre pour faire respecter les valeurs de notre République - «
liberté, égalité, fraternité » - et s'il entend faire en sorte que soient généralisées les campagnes de « testing » à
l'entrée des boîtes de nuit afin de s'assurer qu'une considération égale est portée à tous les jeunes dès lors
qu'ils se tiennent convenablement et sont vêtus correctement.
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